
ARRETE MUNICIPAL NO. 273

En vertu des pouvoirs qui lui sont devolus par la Loi sur les municipalites, L.R.N.B. 1973,
c M-22, Ie conseil municipal de la ville de Caraquet adopte un

ARRETE MODIFIANT L'ARRETE PROCEDURAL
DE LA VILLE DE CARAQUET

1. Le present arrete a pour objet de modifier l'article 2 et l'article 4 de l'arrete municipal
no. 212, ci-apres « l'arrete », afin de modifier une definition et l'heure de la tenue des
reunions ordinaires.

JOUR, FREQUENCE, HEURE ET LIEU DES REUNIONS
Les reunions ordinaires du conseil se tiennent a 19hOO Ie troisieme lundi de chaque
mois a l'hotel de ville de Caraquet, 10, rue du Colisee, a Caraquet sauf:

b) Lorsque Ie troisieme lundi du mois tombe un jour ferie public ou municipal, Ie
conseil, a moins qu'il n'en decide autrement, se reunit Ie jour ouvrable suivant a
la meme heure prevue.

PREMIERE LECTURE (par son titre) :

DEUXIEME LECTURE (par son titre) :

TROISIEME LECTURE (par son titre)
et adoption :


